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Pour pouvoir mener à bien ses missions en matière d’analyse des finances publiques, la BCL 
doit bénéficier d’un accès continu à l’ensemble des statistiques de finances publiques. 

Dans ce contexte, la BCL a engagé depuis plusieurs années des discussions avec le ministère 
des Finances en vue d’améliorer la transmission de données. A ce stade, la BCL se félicite que 
la mise à disposition de données par le ministère relatives à certaines recettes lui permette 
désormais de mieux réaliser ses analyses. La BCL constate que certaines lacunes persistent 
et souhaiterait les voir disparaître dans un avenir proche. Par contre, sur le versant des 
dépenses, la BCL regrette qu’aucun accès aux données, au-delà de celles incluses dans la 
documentation budgétaire, ne lui ait été accordé jusqu’à présent. Ces données sont pourtant 
nécessaires pour réaliser une analyse approfondie. Enfin, les démarches entreprises n’ont pas 
encore pu se concrétiser dans un « Memorandum of understanding » entre le ministère des 
Finances et la BCL.
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